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Justice. 3000 € avec sursis pour des fouilles 

archéologiques illégales à Domfront-en-

Poiraie, dans l'Orne  

Le tribunal a rendu son délibéré dans l'affaire concernant des fouilles archéologiques au 

château de Domfront. 

 

https://actu.fr/
https://actu.fr/normandie/
https://actu.fr/normandie/orne_61/
https://actu.fr/normandie/domfront-en-poiraie_61145


Le château de Domfront (photo d’archives). (©Publicateur)  

Par Guillaume Jeanne Publié le 18 Nov 18 à 18:20    

Voir mon actu  

Le tribunal a rendu son délibéré dans l’affaire concernant des fouilles archéologiques au 

château de Domfront. 

En délibéré 

L’ARCD (Association pour la Restauration du Château de Domfront) a été condamnée mardi, 

par le tribunal correctionnel d’Argentan à 3 000 € d’amende avec sursis pour avoir mené des 

fouilles archéologiques jugées illégales. La décision avait été mise en délibéré après 

l’audience du 23 octobre dernier. 

La DRAC (Direction Générale des Affaires Culturelles) Normandie avait signalé au procureur 

le 22 mars 2017 un problème au niveau du château de Domfront. Des agents ont constaté le 

17 mars que des fouilles archéologiques y sont effectuées sans autorisation par l’association 

pour la restauration du château de Domfront. Son président est entendu. Il déclare que 

l’enceinte Nord-Est du château était dégradée et recouverte de végétation, ce qui constituait 

des risques potentiels. Il précise qu’il avait l’accord de la mairie pour définir les travaux pour 

restaurer le mur. Un représentant de la mairie confirmera qu’un accord verbal avait été donné 

et la confiance envers le président sera mise en avant. 

Travaux stoppés 

A la barre du tribunal correctionnel d’Argentan, le président de l’association avait précisé que 

le mur a été dégagé en novembre 2016 et qu’à cette occasion il a été découvert le fondement 

d’un mur d’époque médiéval. Les travaux ont immédiatement été stoppés. Il dit : « je crains 

un éboulement, il y a une urgence technique mais aussi une urgence économique », et 

affirme que son association n’a touché qu’à de la terre végétale et non à la couche 

sédimentaire. 

L’amende 

La représentante de la DRAC se constitue partie civile et précise que « c’est l’Etat qui décide 

de faire procéder à des fouilles ou pas », fouilles effectuées par un opérateur agréé. 3 000 € 

d’amende dont 2 000 avec sursis avaient été requis. 
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https://actu.fr/mon-actu
http://arcd.pagesperso-orange.fr/
http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Normandie

	Justice. 3000 € avec sursis pour des fouilles archéologiques illégales à Domfront-en-Poiraie, dans l'Orne
	En délibéré
	Travaux stoppés
	L’amende


